


Cette formation universitaire part d’un 
constat : la multiplication de conventions
internationales en Afrique  ayant 
vocation à régir les relations 
économiques sur ce continent.

La teneur de ces instruments et les 
relations qu’ils entretiennent entre eux 
mais aussi avec les droits nationaux 
restent mal connus. 
Pourtant, ces traités occupent une place 
grandissante dans la réglementation de 
la vie des affaires et sont d’ailleurs de 
plus en plus souvent invoqués dans le 
contentieux.
Les milieux professionnels soulignent 
un besoin grandissant de formation en
ce domaine. 
L’expertise sur ces questions 
était éparpillée entre praticiens et 
universitaires exerçant sur le continent 
africain et en Europe. 

Cette formation rassemble plus de 
trente spécialistes qui présenteront 
aux étudiants l’état du droit et les 
enjeux actuels de leur discipline par une 
approche pratique reposant sur l ’étude 
des documents de la matière. 

OBJECTIF DE LA FORMATION

DÉBOUCHÉS 
PROFESSIONNELS
L’Exécutive  Master  en  Droit international 
économique en Afrique offre des 
débouchés variés dans les domaines 
suivants :
•	 L’expertise et la consultation 

internationales, à titre libéral ou 
dans le cadre de bureaux d’études, 
de cabinets de consulting ou de 
cabinets d’avocats ;

•	 Les carrières diplomatiques ;
•	 Les carrières au sein des 

organisations internationales ;
•	 Les carrières de la haute fonction 

publique nationale

Le diplômé pourra ainsi prétendre à une
connaissance effective du droit 
international économique en Afrique 
au terme d’une formation qualifiante le 
plaçant en situation de développer ce 
type de compétences dans ses activités 
professionnelles.



PROGRAMME DE LA FORMATION
THÈMES MODULES

Relations internationales et institutionnelles
en Afrique

Droit minier et pétrolier 
en Afrique

Droit international africain des échanges et 
des transports

Droit international africain des 
investissements

Droit international africain des relations 
monétaires et financières

Droit des grands projets en Afrique et leur 
financement

Droit international africain des activités 
économiques

Droit international africain du règlement 
des différends 

•	 Relations internationales et questions du développement
•	 Relations institutionnelles : les organisations 

économiques africaines

•	 Intégrations économiques régionales, accords préférentiels 
et OMC

•	 Droit international africain des transports aériens et 
maritimes

•	 Unions monétaires africaines
•	 Traitement et contentieux de la dette, fonds souverains des 

pays africains

•	 Aspects généraux du droit international africain
 des activités économiques

•	 Droit international africain des activités économiques 
•	 et droit interne

•	 Législations minières et pétrolières en Afrique
•	 Contrats miniers et pétroliers en Afrique

•	 Codes d’investissements africains
•	 Contrats et traités de protection des investissements 

en Afrique

•	 Droit des marchés publics africains
•	 Droit du financement des grands projets en Afrique

•	 Organes judiciaires régionaux africains
•	 Règlement arbitral des différends en Afrique
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POUR PLUS D’INFORMATION
Demande d’information
Mme.Hind ZIAD 
Email : hind.ziad@uir.ac.ma
Tel : 05 30 10 40 82 / 06 60 107 707

Responsable de la formation
M. Jalil Achour 
Email : jalil.achour@uir.ac.ma
Tel : + 212 5 30 10 30 43 / 06 60 10 76 80

LES POINTS FORTS DU PROGRAMME 
•	 Un enseignement orienté « métier »

•	 Un encadrement de proximité et adapté

•	 De nombreuses perspectives professionnelles

•	 Une formation pluridisciplinaire pointue

•	 Des professeurs et des praticiens de haut niveau

•	 Un réseau professionnel riche et performant 

DURÉE DE LA FORMATION
•	 12 mois

COÛT DE LA FORMATION
•	 78 000 dhs

CONDITIONS D’ADMISSION 
•	 Etre titulaire d’un Bac+4 ou d’un diplôme équivalent.

•	 Etre titulaire d’un Bac+3 et avoir un minimum de 3 années 
d’expérience professionnelle

•	 Avoir un bon niveau en anglais 

•	 Admission sur dossier et entretien individuel

ORGANISATION
•	 Vendredi de 18h00 à 21h00

•	 Samedi de 09h00 à 17h00 (en moyenne deux fois par mois)

RESPONSABLES DE LA FORMATION
•	 Thierry Lauriol , Avocat au barreau de Paris, docteur d’État 

en droit, associé au cabinet Jeantet
•	 Yves Nouvel , Professeur à l’Université Panthéon-Assas


